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- 	cf j7 eu Parle" tnebed A.*  Jempier audit all. 

OUÏS, PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROI DE FRANCE 
j..;:4 ET DE HAVA RRE: A tous préfens & à venir; SALUT. Par 
notre Édit du mois d'août dernier, concernant les Communautés 
d'Arts & Métiers de noire bonne ville.  de Paris, Nous nous 
for mcs réfervé d'en étendre les difpotitions aux Communautés 
d'arts & métiers des dierentes villes de notre royaume : Notre 
ville de Lyon n'étant pas moins recommandable, par l'étendue 
de fois commerce & l erfedion de lès manufadures, que par le 
zèle & la fidélité, dont fes habitons nous ont donne des preuves dans 
tous lès temps ; nous avons cru ne pas devoir différer de la faire 
participer aux avantages qu'une adminifIration biens rég!ée doit 
procurer à nos . fuicts qui s'appliquent à faire fleurir le. commerce. 
A CES CAUSES & autres à ce nous mouvant; de ravis de notre 
Confeil, & de notre certaine fcience, pIci 	uiffance &.. autorité 
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royale „Nous av.ons,,, pat notrepreent Édit. perpétuel. & irrévocalife., 
dit>, ffatué & ordonné;,- 	flattions- 	ordonnoni-, voubm 
••&.._ nous plair ce' qpi, 

ARTICLE PRE-M.FE. R. 

1,-ns• Marchand9 	Actif:ans de notre-  _ville dé Lyon , feront 
clef` s de, réunis fuivant le genre de leur commerce, profeflisan 
ou métier .,.àfeit,de quoi. noue avons éteint& rupprimé,,é/teign-  ores 

fupprimone. tous les. Corps &. Communautés: dans- 8Linét.itr& 
exiffa-n&. dans ladite villé., toit en_ vertu deiettres- patentes. 

ou autrement: Et de la même autorité, nous avons créé elz 
créons &g, éi'igQons quarante-une C,ommunautés (L'arts_ 8.e. de métiers., 
lefilueltes jouiront exciufivement à tous aunes,, du crite & de la* 
faculté d'exercer en notreaite ville les commerces, meiers ou 
profeffions q,ge. nous leur avons attribués par_ l'état- arrêt. CI) notrF 
Confeil, requel demeurera annexé à notre préfént Édit. 

• 

X l'égard des çommerces, métiers ou profeiTions qui ne font• 
point coll-npris audit état, 	fera libre à tolites perfonnes de lei 
exercer, à fa charge feulement d'en faire préalablement leur dé- 
claration au Confidàt ou à l'Officier dé police par lui délégué à 
cet effeto; lefdites déclarations feront infcrites_ fur un regifire à ce 
ckfliné„ ellès, contiendront les noms, furnoms.,› âge '& .de_meure 
dé celui qui fepréfentera,. & le genre de. commerce ou travail.« (Fa 

pro.poféra d'èxtercer: en cas de changement de profellio.n ou 
de deme.ure; comme auffil en cas de cd-ilion , ierdits. particuli -e$ 
feront pareillement ténus d'en: faire leur déchration,, lé tout fins 
aucuns,  droits 	frais. 

MEN T EN D 0 NS comprendre- dans lès difpofitione dès artide, 
Fércédelis, les. profeffions de la. Pharmacie,. de l'imprimerie 
Libfairie,. nen. plus que la communauté des Barbiers-perruquiers* 
étuviftes 	régard-dtfqueiles il ne fera rien innové quant-à-préferat; 
permettons néanmoins aux Coiffeurs de &mine, d'exercer lac.  
prefeflion: comme. par: le pairé. 



Tous ceux de nos Cujets qui voudront titre admis J 
dans les Communautés.›.-créées par l'article i.er fero-ni tenus dé 
p▪  ayer, pour tous „droits de réception, !es fonames fixées  pie le 
tarif annexé à notre préfent Édit , e( ce , fans préiu..diçe de raunteli 

:de. vingt-quatre livres., qui fers payée à l'Eli?pital-igépéreeiler: 
HôtéPdieu, pour chaque réception. 

V. 

C Etre qui avaient été reçus maîtres dans Us Cointn-uoaptés 
fupprimées -par l'article 1" , pourront , ainfi que leurs veuves 
'continuer d'exercer leur coin nlâce ou profgfrzon , fans payer ,atipm 
droit; & dans le ea-5 où ils voudroient eneer dans aucune des 
• Communautés créées par le préfent Édit, ils y feront admis en 
_payant le quart des droits énoncés enTarticle précédent : A régard 
.ide eeux qui , fans avoir été reçus mânes, exerçoient, par.  pçy- ,,r_ 	 _f 
y In I MO n 	 ves$ fnéries ou Kofetrions fibres., 	.ne 
-eurrorn être reçus dans Jefilites CotTtrtinmités„ qu'en payent lia 
moitié defdits.. droit$. 

V I. 

FA UT .E pzr les uns ou les macres de s.'44e fait recetoir Maîtres 
-dans lefditès -Com munauIes , dans trois mois poui..tottt -délài 	ne 
feront po'int membres dddites Communautcs ,e5z ils y fe.rorit 
feulement agrégés ; ils ne feront admis à aucunes affeniblées 
ne participeront prfirit .à radminifIràtion , ni ,.-euçuties des pe-éi.o- 

. «atives des Comrilunautés ils feront tenus.; lainfi que léurs--'Tieuveis, 
de k renfermer ' loris Ses

, 
bornes du commerce ou pidefrion 

qu'ils avoient droit d'exercer, avant notre préfent Édit ; & ils iront 
fournis à rinfpeaion des Gardes & Adjoints , tantpour l'exercièe 
de -le.4r . métiets,ou progions, que Par rapport au payement 

i'ffipôfitkei n's'. 	' 
V I I . 

VOULONS en conféquence . iu'il foit fait, dans chaque Corn- 
Ikug %Wei= 4.1ifférens ,Llopt lç 	conlien*“ les 

A 

• t 

• 



44 
noms , par ordre d'ancienneté , de çeux qui atiront été reçus maitre-s 
en payant lçs droits ci-deerils;, le fè.con d contiendra les noms de r! •  
tous ceux qui feront feulement agrégés auxclites Communautés; 

fe cas où aucuns Aeftlits agrgés voudroient .après fes trois 
mois:être adniis .dans lés nouvelles Communautés, il s feront tenuis 
telja"yer', fa'voir les anciens maîtres , moitié des droits de réception 

( ittileiânres là"t6taiiié defdits droits , 	ils n'auront rang fur le 
tableau des Maitres que du jour de leur réception. 

V I I It 	 e  

=veuves des nouveau 	aire 	ui ter nt reçus à l'iwenir, 
ne :pénil-rom continuer.plus d'une 'année à compter du jour du 
tiéeès 'de.  leurs maris , 'leur -commerce ou leur profeffion , à moins 
que dans lefdits délais -  elles né -  fe . fafrent recovoir Maitreffes dans 

Conununauté de leurs maris dans 'ce cas, elles "ne 'payertuit 
..q.ùé..là filditié des droits fixés par le tarif; ce qui fera . pareilieirkérit 
ébfernvé", pour l"es hommes. qui deviendront "vetifs d'une Maitrefre. 
Et en ece"tiui "concerne l'acfraifiken des filles à( femmes dans . les. 
Cômemnautés d'arts ez. métiers , Nous - réfervons d'y 'flattler .par 
les règlemens de chacune defdites CommunatitéL 

I x. 

1.1El »5 igarçhànj cis- . . 	'Artifins ;Maîtres & Maitreffes des Corn 
munàutérs 	defireroni cumuler à l'avenir deux ou plufieurs 
cortimércesoup* rofeff!ons dépendà lis des différentes" Communagtès. 
,Çrééesr4r le Kéfènt Édit, front tenus de fe préfen ter au Coofùlat; 

Qù 	fera. jugé que lérdits commiércès 	profeiTioris 
.
13efqn; pohlt 	 & que. leur r4pnl ion. ne _peut nuite. 
à la police des, manufaecures ni à là_ atreté-_publiq. 	il leur féra 
déliv'sé.i fui* tes, conclufions de notre-Procureur du- Confulat, une 
ermiffiort .fim 

'
laquelle ils fe,r,qnt reçus ...& admis dans . lefditès 

Communàuiès-,.&I payant toutefois les droits fiiés paie lé t;arif,:poyr 
a 

LEs: ornmunau e-créées & èrigées par notre rid ent Édit, Ç 
I • 

L 

h réception dans lefdites Communaités. 

,C. 

• 



feront repréfentées par des Députés -, dont nous avons :fixéle 
nô,miiieà vingt-quatre pour 'les Communautés qui feront com- 
porée' s de moins de trois cents Maîtres , & de trente- fix pour. 
'celles qui feront compofées d'un plus grand nombre. Lerdit; 
Dépu.' tés feront préfidés par des Gardes & leurs Adjoints 
pourront feuis s'affembier & délibérer fur les affaires ,qui int4ref--, 
feront les droits des Communauts ; les délibérations qui feront, 

(kins lefilites affembiées, obrigeront toui, le corps , 	ne 
pourrontnéanmoins être exécutées qu'après avoir été homologuée* 
par le Confulat. 

X I. 

- LES -  Dépotés feront choifis tags, ies ans dans les afferilbiées, 
où tous les niitres, de. la Communauté feront rucceffivement 
appetés. Elles, fe tiendront dans rHôtei commun de la ville, aux 
jours, & heures 'indiqués .  par le CQnfulat.; chacune defdites 
afrembiées ne pourra être cpmpofée de plus de trois cents.  
Maîtres , & ils y fèront appelés.. par ordre' ,d'ancienneté. 

XII. 

L ES Gardes & .Adjoints,auront la régie & radminiftration des 
revenus defdites Comniunvés 	feront chargés de veiller:  à la 
dircipline des membres & à l'exécution des règlemens ils 
exerceront : coniôintement leurs fondions pendant deux années 
confécutives , en telle fgrte néant-npid.  qu'il en •foit -remplaçé_ une 
moitié chaque année. N'elitefidons comprendre dans, les difpofi 
tions du préfent article & des - articles X & XI , la Communalté 
des Maîtres fabricans d'étoffes d'or, d'argent & foie , non plus 
que les trois Communautés des Guîmpiers-Paffementiers , des .  
1>lietirs & des Apprêteurs en foie, qui continueront d'être régies 

adminiffrées comme par le paf ré jufqu'à ce qu'il y foit par 
Nous flatué fur les mémoires qui nous feront remis - inceffamment 
par les Prévôt des Marchands & Échevins -de notredite ville 
de Lyon. 

X I I-  I. 

C EU x- qui auront é é- choifis par je$ Çofmrignaut,és pour leurs 
_A nj 



~cpiitb; 	"tëirii4 ide s'àffembler dans les trois tours qui fuivtont 
tem' mitnituticfn, pour procéder , par fa voie du - fcrutin 8‘. 

iw)réfén .çe de notre Pro-cuteur au -Confiât , à l'éledion des Abitres, 
Gardee & Adjoints, & rte pourront lefilits Adjoints être cheilis 
-que. parmi tes anciens Maîtres 	Gardes Qui auront été 'députés 
dans les années précéderites. - Autorifons les Officiers du Confulat 
pour cette fois , & fans tirer à4onféquence , à choifir & nontmeri 

Gardes & 'Adjoints, eu hombre qu'ils effirneront le. plus: 
èorivèrtable pour chacune defilitts Communautés. 

X I V. 

ft fera procédé à l'avenir, 'ert 	manière accoutumée,' à fa 
réteption .des Maîtres & Maitreires ;des Gardes& Adjoints froc& 
&tont enfuite feuls à leur admiffion , 8c à l'entegiarement.. cfE lçur 
eééeption.  fur le livre de la Cominunauté & les honpraires. gtri- 
#eur feront attribués pour chaque réception, feront partagéi 
lenient entr'eux. Leur défendons & à tous autres d'exiger -ou 
recevoir des récipiendaires , fous quelque prétexte que ce puitre 
être , aucunes autres rommes que .ceties qui leur feront attribuées." 
mértied'exiger ou de recevoir defdits récipiendaires., à titre d'hono- 
-raites eu de droit de préfence, aucuns.repas & préfens, à peine -die 
contuffion fauf aux . récipiendaires à acquitter-, par eux-mêmes, 
le coin de leurs lettres de maitrife,.& le droit de l'Hôpital général,. 
dtont ils ièront tenue de repréfenter la quittance. avant (réac admis. •  
à moitrife. 

X V.. 

E quart des droits' 4.e réception à M merde dans lefeites. 
.Communatités, fera perçu parles Gardes & Adjoints â la de 
.iluaion du cinquième dudit quart, que nous leur attribuons petit 

honoraires; le fiffplus dudit quart fera.. employé aux dépenfes 
,communes de. la • Communauté: Nous réfervant , 	caL d'infue 
fiance „• dy-  pourvo. .ir aina qu'il appartiendra. 

X Y 

LES trM autres quarts.  feront perçus à notre pro& & feront 

• 



employés ,avec le produit de la veine qui a ,été ou fera faite des 
çffets des ecie:nrieg,Ctérnmunauta , r oetineion 45,1z. ki'acqu,itte- 
ment des &nes & ternes que fefdites Commulnautés poiarroient 
avoir contradéts valablement. 

1 

I. 

11-8 	priüès antiellefriéfit exifiars dans qttelquè tribunal rue 
.cé fdit, entre ièfdites ancienne Ciii.-imunàuési à tziifon dé hiiri 
&ails; prIvilé-gèi; 	à qu• elq.  uè titré que eè pyifre étre 
reront éteints & afroupis en vertu 	.prëfeiit Edit Déféndibii 
tous anciens Gardes-jurés, fondés de procuration ,& autres Agens 
quelconques defdites Comniàaùtès-, de faire 'aucune pourruite,. 
pàur raifoii &faits prbèès- ; pèitie de. 	de réiondre'en 
kilt* prbtfré..et pitivé nom , des dépens,.,qpi auront été fiits;.e4 -à 
?égard des.prcicès réftiltàs dés. ifie r d'effets & mak4ndifes, 
& de la.  teftitutice defdiis effets , y fera p6urvu fommairement 

faris.  _frais riar J Con-fuie. , en.  là manière . accoiminTée,. 	ainfL 
appàriiendm 

X r 
19 0 	T E S les conteflations à naitrè, concrnant les.. Cgmmu-e 

mutés 	& métiers & la police générale & particulière defditd 
Communautés, continueront d'être portées en première inflance 
au Conulm, en la manière accoutumée, fauf l'appel cri notre 
Cour de Parlement. 

X I 3t. 

	

I 	I 

7 . 	 . G

ardes
. i 	g 	 it T  . . _ut s 	ou _ftiajoints& >fie:pôtiriolit fo'rniér aiiétine actir!.r.e 

télèrhaiidé érilitiiiiëè ciuè-  cçllés' én validité di fàifiés:,:È neipourrorit 
....ei I e lil éiii ' a:f)p el ér: d urge fèfitn-cd ,' ni iide'livèiii-r.-  en aucune taure' p . 

a

c

t toit 'prijiditàle, foit d'aptieI:1 /4„-  là) ' tHè-s .y-' à.To'ir' éi.é' _fp é)c>iiiieri-int 
iltdiiifê .' paerd .une .défriiiiiéiatiânI .de- ) Ép•iité s'd ë-' là.-  Cééinini. n1  atif4 ;.' 8è ,ir. 	'1,'• 	iiii , 	' 	.r 	'''. 	à  - . 	e.  	 f 	".. 	".. 
è y fou'speiné de .1.ép'on(rré effiétfi: prdpie' à/St:privé noire de. I ›  eve.ne- 

iiielie des écnitéfiàiiôfist., il iii'iàx• ifs ri'abiléhipciiirfulirre lefdites' 
affaires ' ikitir' 1 éiii éoriifitè' pèribiltid ', &d t' â« teins rifquis', périfs' di 
fortune. 	- 	 a. • • L • _ 

A iy 



8. 
X X. 

NE pourront pareillement les Gardes & Adjoints faire aucun 
accommodement, qu'après y avoir été autorifés par le Confulat, 
aux conditions par lui réglées ,fous peine de deflitution de leuis 
charges , & de trois cents livres d'amende ,dont moitié à notre 
profit, 	l'autre moitié à celui de la Communauté; & lorrque le 
fond .des droits de la CommLinauté fera contefté , ils ne pourront 
tranfiger qu'après une délibération des députés de la Communauté, 
revêtue de l'autorifàtioti du Confulat, fous peine de nullité de la 
tranfadion & de pareille amende. 

X X L 

LES Gardes & -Adjoints ne pourront faire aucunes dépendes 
extraordinaires , ni obliger fa Communauté pour quelque caufe 
ou en quelque manière qiie ce puiffe être , qu'après y avoir été 
autorifés par une délibération dûment homologuée , fous peine 
de radiation defdites dépenfès dans leurs comptes , d'être tenus 
perfonnellement des obligations qu'ils auront contradées pour 
la Communauté. Défendons expreérpent auxdites Communautés 
de faire aucun emprunt fi elles n'y font autorifées par Lettres 
patentes e  dû-ment enregifirées. 

Lis Gardes feront tenus, dans les deux mois après la fin de 
leur exercice, de rendre compte de kur geftion & adminiftration 
aux nouveaux Maîtres , Gardes & Adjoints , & aux Députés de 
Iaditç Communauté, qui auront élu lefdits nouveaux Gardes & _ 
Adjoints Et après que ledit compte aura été examiné clos & 
arrêté par lefdits Députés Gardes & 'Adjoints le reliquat fera' 
remis aux Gardes lors en charge. Défendons très- expreffément 
aux Gardes defdites Communautés de porter dans leurs comptes , 
& aux Députés , Gardes & Adjoints , de leur allouer aucune 
dépenfe , à titre d'étrennes ou préfens & ce , fous quelque 
prétexte que ce puiffe être , à peine d'en demeurer refponfables 
en leur propre & privé nom. « 



XXIII. 

S MaitreS & Agrégés de chaque Communauté , pourront 
établir & ouvrir boutique par-tout où ils jugeront à propos , fans 

• avoir égard à la diftance des boutiques ou ateliers , à l'exception 
cependant, des garçons ou cornpàgnons 	, en s'étiblifrant, 
feront tenus de fe conformer , à l'égard des Maîtres chez iefquels 
ils autant ferai 	travaillé , aux -tirages admis dans chaque Com-. 
mun4uté & aux Règlemens qui feront faits à ce fujet. 

XXI V. 
LES Malices &l'Agrégés ne pourront louer leurs maitrifes 

ni prêter leurs noms diredément ni indiredement à d'autres 
Maîtres , & particulièrement à des gens fans qualité , fous peine 
d'être deftitués de leurs maitrifes 	privés du droit qu'ils avoient, 
d'exercer leur commerce ou profeffion , même d'étre ccindamnés 
à des dommages & intérêts , & à une amende envers te Corps 
ou la Communauté. 

X X -V. 
• DÉFENDONS à toutes perfonnes fans qualité , d'entreprendre 

fur les droits & profeflions defdites Communautés , à peine de 
confifcation des marchandifes outils & uftenfiles trouvés est 
contravention ,d'amende , & de dommages & intérêts & frais ; le 
tout applicable (avoir , un tiers aux Communautés , un tiers aux 
Gardes qui auront fait la faite 	l'autre tiers à 11-1Ôpital- 
général-grand-hôtel-Diftl. Permettons néanmoins à tous parti- 
culiers de faire le commerce en gros , lequel demeurera libre , 
comme par le paffé , conformément à nos précédens Édits , 
notamment aux Édits de décembre 70 1 & de mars 1765. 
Voulons pareillement que les habitans de notre ville de Lyon 
puent .,tirer diredement des provinces , & en acquittant les 
droits qui peuvent être dûs , les -denrées & , marchandifes qui 
leur font néceiraires pour leur uf4ge & leur confommatiora 
feulement. 

• X V I. 
IL fera procédé à la rédadion de nouveaux Statuts & Réglemens, 

A Y 



9 
aa  par lerquels il fera pburvu p9ur. 'cfaune des Communautés 

créées par le préfènt édit, fur la -fortri  e & la durée des appren.,  
_ tiffiges ; qui feront jugés nécefraires pour exercer quelves7  

unes (Itfilite5 profeflions ; fur les if te que les Gardes'15c 
Adj9ints feronctenus de faire chez.  les Maitres , pour y cohflater 
les iéré(hofités .ou mal-façons• des ouvrages eic.. marchandes ; 

	

faire la érification des pipids 	n 'f ieures,& für tout 'ce qui pourri 
intétéfrer I.efibtes Coi-nrWuhautés, & qui n'aura pas été prévu par 
les dirpornions de notre .pi.éfent Édit : à l'edét de quoi ,. iee 
Gardes, Adjoints 'Sc Députés feront tenus de remettre dans 
ceux mois , au Prévôt des Marckands'& Écheyins- d •ç nptre ville 

	

Lybri , • «ariiçie et Sr 	 eftimeront 
voir nous 	fei.:V-bulonikjue›;iufqù'à e 	refdifs iSta.  

été pâr Nous 	en - la forme -ordinaire,;les, anc.iens: 
teri7ens 	'n'ptanimeni•éèux concernant.  rà_pofice .f.tçs api:zen; - 	 - 	- - 

	

.con' ipa&notis foietit . e'xécutés;' 	• • 
XXVII. 

IL fera inceframment procédé., en Votre Confeil, à fa liquidation 
des. (lçe, 	çqr),1-.1 qaW. 	 e s.  fupPrjrn4ehis p4r, rpe préfçnt 

(lit. 	àt.119n 	 ce, quç, Wite 	 4te 
des (.1re 	rçyçsrp.is ciel Ço0-11-pun• elté> f9ipt. 	entrp, 
rp?ip> de .M.e, de l',11prme Notailie en la4ite vjge, 
S.eq uefb-re pomr...êtrp eixtplçyé,s fans 4iyertiffe,niept, I ,açcp,iit:tee  

des dçtt 	, 	nopm.pient au Flys),Iiierg, des rents qui; 
aurpierit: etc 	 1.i.Y 4ffirpçmenç, par idlite>, Comfflgr, 

X X V I- i• 
ÊTEIGNONS & fuppt:imons toutes les confréries congré4et 

.gatiop 	afrociations formées dans les Çommunautés, d'arts' 
rxi~ tuer 	fühfiftent 'dans notre ville dë 	Faikins-.dfnes, 

taux; Communautés maitres compagnons aprentis c oteriérl s 
en itiffinde 'ou ptofeflibns. fibres ,1  de fis -tènouveler & d'en 
'établir d'autres , fous quelque prétexte que ce puifre étre ; fiue 
à être pourvu par fe fleur Àrchevêcjirte de Lyon , en la forme 
o;-(Ji!uirç , à, ra.clYildcs.•_ fgrideiom .& à .1:elp, -,toi :40  liçnfrAtii, y 



,1 
affeetés,-: Et cp ce, ei çoncerne l'afraciation de quelque; 

petic4.1ief •s fcmL nom de Frères -.tailleurs dz Frères cordon- 
9r4qnnons., 	rçtneuront ineeffamment, entre les mai.ns 

(pfirtei:lertg enéral de nos, figances tes titres & pièces 
çcmicyenapt 1..etçp aff9ciatiço, pour y être par Nous 11=1.6 ," 

apparçienolr; Çepepdant fiifons, défenfes.auxdits particuliers 
elerçoçv-o,iti auc.4p nouyel afrocié leur p.ermett.ons néanmoins de 
ç9;t.à-4ter uçonurnerçe. ou profeilion ,. jure% ce. qu'il en foit 
pariISogs 4uirerreht grdionoé. 

X X. F X. 
. d 

SUPPRIMONS & anni1114-es toutes Lettres, de maitree. quçt 
Nous avions ci-devant créées à notre profit , ou qui auroient pu 
étre, accordée,s . em  nôtre. nom-, & qui dauroient pas, été• levées 
avant - la:  date de. notre préfent Édit; g& dans: le cas où il s'en 
trotimeroit quelques.- unesf entre tes niains: des Communautés,, 
vo4ons, qu'elks- (oient- rernifés fins.. délai.  , atu Conmôleur 
général de 'rios finances , raid à être par Mous- pourvu , s'il y a 
Ire n• , -à 	dei 'Commimautés qui les auroient acquires. 

X X X. 

MAINTENONS & confirmons les deux Hôpitaux de notre 
ville de Lyon ,dans le privilége dont ils ont joui jurqu'à préfent 
de Lire exercer , dans leur intérieur , toutes fortes de profeflions 
& métiers, pour leur ufage feulement, fans payer aucun droit de 
maitrife fleur permettons pareillement de fe fervir de tels 
ouvriers qu'ils jugeront à propos , pour les réparations ou 
cQnftruaions à faire. aux domaines & aux immeubles à eux 
appartenans. 

XXXI. 

A V ONS dérogé & dérogeons par le préfent Édit à tous Édits , 
Déclarations , Lettres patentes , Arrêts , Statuts Sc Règlemens 
contraires à icelui. 	-- 

Si DONNONS EN MANDEMENT à nos amis & féaux Confeillers 
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris , que notre 



préfent Édit ils aient à faire lire, publier' & regifire'r 	le contenu • r 

'en icelui garder , oliferver & exécuter felon fa forme & teneur , 
bonobilant toutes chofes à ce contraires ; aux copies duquel 
`collationnées par l'un- de nos amés & féaux Confeillers - Secré- 
taires ,voulons que foi foit ajoutés comme à l'original CAR TEL 
EST NOTRE PLAISIR ; & afin que ce foit chofe ferme 45‘ fiable 
à toujours Nous y avons fait mettre notre fcel. DONNÉ à 
Ventailles au mois de janvier l'an de grâce mil .fept cent foixante 
dix - fept & de notre règne le troifième. Signé L U 1' S. 
Et plus bas, Par le Roi. Signé  BER7YN. Vfai HUE DE MIROMÉNIL. 
Vu au Confeil TABOUREA-U. Et fçeilé du grand fceau de cire 
verte , en lacs de foie rouge & verte. 

Reger', ouï eri ce requérant le Procureur général du Roi, pour étre éxécuté 
felon jà forme e5e teneur ; 	copies collationnées envoyiej. aux fiées de /a 
Sénéchauffile ér de la Confervation de Lyon , pour y être hl, publiei f dr' regifiré: 
Et!joint aux Subflituts du Procureur général du Roi efditsfiéges, d'y tenir la 
main, (5-P d'en certifier la Cour dans le mois , r arrt ?arrêt de ce fout. 
A Paris , en Parlement , toutes les Chanzires afemblées, le yingt-quatre 
fanPier mil fie cent ,pixante-dix-fept. Signé LEBRErs 
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ETA T des Quarante-une communautés d'ARTS 

1#IÉT1ERS) crééesb établies en la ville de Lyon, 
par Édit: -du mois du Janvier .1777. 

Nota. On n'a point entendu régler le rang des Communautés. 

NOMS DES COMMUNAUTÉS, 
T A R-1 F 

DES DROITS 
de 

RÉCEPTION. 

  

Fabricans d'étoffesd'or , d'argent & foie. . 
Maitres- ouvriers' à façon, ou travaillans pour .. • • 

le compte d'autrui.. 	. • . • • • . 	. • . • . 

Maître-marchands, travaillons 	faifant travailler. . • 

Le Maître-ouvrier à façon qui voudra.-  paffer à la 
daffe des Marchands, ne payera que.. • • •• . , • . 

Guimpiers fabricans de gaze', mouchoirs de foie, &c. 

	

(abri ans de blondes   • . • • • . • • 

Pafementiers. • • ea 	eeew•• • • • • •••••••••• 

Tiffutiers • • •da 61P. ••e•• à, ***** rtafaliFea•••••• 

Rubaniers... r 	  .•• ele• •• 	I. e a 	e • •• . • • •• 

rangers. • ..i.• **** * • olbrI•Olf de•• 6611. 4  •••• a 

Boutonniers.. . 	 4  •41119 ***** 	***** ••• • • • 

Enjoiivéurs 	• 	  • •• • • • 

Plieurs de foie. •••••• a ouata a••Our é ••• /ou e• 

Cardeurs de foie. • • ipeaap*a•Fila*• ••••• ***** • 

Moufineurs de foie.. • ...... . . • . • • • • • . 	r * • • 

Tous autres préparateurs-  de - foie, pour éire montée 
ou employée fur le' métiér... • . • • 	• •4I `••• • 

ce 

5 00.  

40 0 

3 00. 

20-0. 



NOMS DES COMMUIVAUTÊLe. 
• a. 	411  t 	• 	,• • 

tARIti 
bES i)tIoitt‘s 

14cEPTI.(M., 

Apprêteurs de toutes fortes d'apprêts aux étoffes d 

foie 

 

• • * • 44 ••••• *** " eee eeeeee • 

 

Moirettr 5 4 4 	 e 4 4,  4 libé M •••••••0••••••••edi a• 

alandreurs... • 4 ♦ bei•—eir••••••••• 	 is."••• 

Cylindreurs_. • d 	•••••••••••••••••••• 1,0401169 

Dégraiffeurs., 	•••• 	 • ••••••• 

Les profejons attribuées aux cinq Communautés 
, feront compatibles, ei pourront être exercées 

• 

	 conjointement , e payapt les droits de réception, à 
filifànt les épreuves requyès pour cliacune. 

Orfèvres... 	•' 11••••• 0 901.4..64 «. 19111bepa 

'Tireurs d'or. • II . a * 	+•••••1 feemilleieu • ••••••• 

Batteurs d'or. . 	**Sem tu edp Sa Ir* • Sediera• 'sue 

Écacheurs d'or & argent.. ••••••• •••••• ••••••• 11' 

Pailionneurs. • . • • • ei le' • § 9- II- IV .• • • • 9 • 9 • * • • • • es • 6 ro 

Lapidaires en pierres.  fines, • • . . • 41•*••••èt• 
• r 

. 0  . 6  

a 

Teinturiers-chineurs.... .... . ••••00. ••••.•. e  

En foie, laine, coton ;Sc fil. . . • • • • •••••••••• * 4 

2 0 Oit 

• ree 

S00• Drapiers.. 
à 	• 

irs•••,••••••••••••••eseilm•911. • s e.s 

Merciers.. •I 	re 	•••••••••• Se* • 5 • • • * 
	
•••.... 

Clincailliers, Marchands de foie en détail&Toiliers. • • 	• 
• 

m. • 

;Ciriers. • .• • • • • j• 	• 

• . ,. ,,e. 

11•4 	41  III 1 14 III 	 •illp 1 • 	il. 	•••• 

•••9 	• ••••••••• • • ••••• ib,e. 6116 

7 	• 

••••• • for r f •••••••1 9 pp 

2,00• 
S 



NOMS DES COMMUNÀVTÉS. 

Drapiers drapans.. • . 
Matelaffiers. . . • . 	 

à • 1 a a 
	auge, Ir 41. • •11816.4040 

***** *6404 41114• 1•6 4.• ■ 

'rondeurs de Draps. 	. • 4.441141•11 11.14641.44••• 

Futainiers 	. 	 4.94i 	•rt 011 b• a . I eeeee e 0 dr 01.44 ■ e 

Tifferands 	 * 	 • 010 	 Ire 4.411 	1,  

Et tous autres ouvriers travaillans ou' apprêtans des 
étoffes de laine , fil ou coton , ou mélangées defdites 

Icedrilt 

matieres. • eàea 	41, 	gr é 4, 4. 4. • 4 f 	t • .11164. 1.6 11'  '' 4444 

Bonnetiers & fab-ricans de bas en foie, laine & toute 
autre matière pure ou mélangée, raite fur le métier 
à bas. 4 4 049* f I 	9.1•IIII909 44.9.41• 9 1 00.• 

Chapeliers... • a • • • 6411à11 11 1›.11 44 0111à• é é 4 4  • II . a • • 

Coupeurs de poil. •••• I. •••....411114•11 .16.11 .411. 

Pelletiers...... • . • • . ... . • à • • e • • • f ell • e•ee•e 

Plumailiers. . • . . • a • a a a • • f- 0 à 0 40 0.09111 •6 1 ••• u • t 

Corroyeurs & Marciqutniers 	e•-• •••••••• site 

Tanne.urs • • 	 . rt e- f e f  I * aair•46411. 04-e 	 I 

Hongroyeurs • • . . • • e e e a • e f 0* • •• f ii à ip 4.- É • 6. f • 11 à 

Mégiffiers• •••••••••• e.e..e 4 4 44 me-94  &etc* ••• e 0 41 • 

Peau 	ers & Gantiers . . . . f f u eeeeeeeef eller.* f e 

Ceinturonniers • • . . . . . • . . . . . . g é a • de e * • 0  II-  • 'I . 

Parcheehiers.. 	• • . é f • • » • f .• • t 1 a. • a 

Faiteures .& Marchandes de Modes , en boutique ou 
wiagatin. • ..à.• 6409909640 I •• 	I:, • lb 	 IF e é 

4' 	i, dt corps, et Fripiers (l'habits 

'00. 



TARIF 
DES DROITS 

de 
RÊCEPTION. 

NOMS DES COMMUNAUTÉS. 

• 

• a, sotrolidee61.6•••• .9• ... 

6 

Cordonniers en neuf & en vieux... ...•••••••• 

Boulangers . • . • 6  • • • • • • • • . • ssidesg* 	▪ 	le de fi 0 0 • 

Auront /a faculté d'employer, en concurrence avec les 
Pâtiffiers, le beurre , le lait r les tetfr dans leur pâte, 
er de faire cuire la viande, gcelée rôti. 

• 

I 

• 

I 0 0 
41  • Bouchers. ... • 14 Ou aga 69 b ... 

	4•41. 

Tripiers... .. I .. .. 	  • . 444 49,1, 

Chaircuitiers. *096. 

Auront le commerce c'e° la fonte des grades, cr 

concurrence avec les Chandeliers. 
• 

1 

atiffiers.. • 	... ... i ...... • 
Traiteurs I& Cuifiniers 	 
Rôtiffeurs 	Poulailliers 	 

4444 • 
	
... 
	41i 

dr ■ ..... 04* 

•• 	4 

.. 
Hôteliers ou Aubergines.. 
Taverniers.. • 60•6119•401 

..... 4 • 	I 	• 200. 

 

• **, wee•eedlielk•••••••11 

I
. 
 e 9 el 9 ••• * 4..4404. 	  

 

• 

Cabaretiers... 	 • d • a ****61***1 46•1164—weie 
• d 

• 

afetiers... • • . .... • 116 es * 4 4••••••••••964 0 

Limonacliers . • • • • 9 • • • • • • 4  • 449 .•••••••••4••••** 

onfireurs....•••••.. • • 111 * 44/ 4111 • 4140 **** • té«,  
* 

• . 	 f 

'Vinaigriers 	 4 14 0 99••491 41,44.040  ..... •9 

• 

Braireurs de 	iér 	• 	.......• ii••• 44.  

Diftillateurs & Parfumeurs. • . •691, 9•••• 

..à 

2 5 D. 

"4. 

, .• 	 • 

Amitibrukers I 4 •••••••96 • • 4 4 • • * • 4 • r 4 4 • 4 .• 

• 



2001t 

400. 

Chandelier 	•s• • 411••••••••••••••••9•999,* 	 * 

3440n•Sr 0 • ii • • 41. re•le•eisee ••••••••••••••ge • 

Plâtriers. . . . • a••••1•• • • •••.••••••••••••••• 

Tailleurs de pierres.... a ••••••*1••••••• 	 ••• 

Marbriers. , • • • . • .• • . . • ••••••• • • I 9 • • 9  r IIP ii • • OR 

Paveurs. . . . • • •• • fi.  .*.•. eemers , so bb 	 P••• 

.. 

Charpentiers. • 1•1**at****. .. 	 ••• ....... 

Menuifiers • . f P • r 410  ........ 	  

Layetiers . • • .4e  . 

Sculpteurs en bois. 	 . ........ • ***01••••1 40•9 

400.. 

 

Tourneurs ••••••••• •••••••••••*•••••*••••• 

Éhénifies . • 	* • 	• • 4  * 	••• •••••*. 	...... 4114 

Tabletier .. . • • ••••••••••041.0».** 	  . • 

Luthiers .. . disoese•••••••••••••••••••••••• 

Éventailliftes.. • it • • 1> • il • f 0 4 i • 4. • • • • ■ • e• 	 il 4fr • 

Faifeurs de parafa • •• 11•••••••*sesoi ei 4 •• •119. 

I 00. 

Couvreurs. 00•0604.11-0•••0048•4 •••••5 4.11 4414 

Ferbantiers. •••`,• 4 ...Il • • • • Weeie...••••••• 

Plobi m ers. 	. • 	 * 9  9.•••••es. il à • 111' 

Sérruriers • • • • • •
• 

••••••••••- •••••seejoub•liod il le  

Ira dépenii pour le Chef- d'auvre firr4 fixée 
modérément par. le Confieiat jafea ce qu'il y fait 
drupar Sa Meije 

2-006.- 

400. 



Maréchaux .. . • . , . , .• .49 1  •••••••• • • • • <0 .• -• • 

Éperonniers • • .. . . . . ....... . ••••••••••••••• 

Forgeurs & Taillandiers. . ........ . • . . , , • 

Cioutiers. • • . • . a . • IP • . • • .. é  . • • • • • • .•• et •• ••• 

Ferratiels . . • • .... • • • 4 . • r .'.. 4.11.4•40 411 • 4 • 43 0 11 ill 

Épingliers.. 	•••••••• •••••••••••• 1110 ••••• ••• 

300* 

Auront le ferrage  des roues, en concurrence arec les 
Selliers, Bourreliers, Charrons. 

Graveurs fur métaux. 1 il . . • ••• • • • • 1.•••••••••• 

- 1 11. 	

606 

Fondeurs .eir Boffetieis... . . 4 ••••••44 d a a

. 

0.44• 

.. 	.  

Doreurs fur métaux. . . ••••• •40.44 0 a • . . • • • • • . 4 Ja. 
•• 

Ba 
Potiers d'étain.. I•11•••••••••••••• 

.. •••••• 

••••••••• 

• II.11••••• 	 . 
Chauderonniers ou Peiroliers.. • • a s •••••• 1111• 

lanciers.. • . er• a ......... 

4 li• 

Peintres - verniffeurs ; & Dôreurs en bois... . . . . IF è 

1 	

i OU« 

• 

Potiers dé - terre. •'• 
ii 

•

triers• • ••••••• • •;•'•• . .• •••• 
4eillat 

• 

• et 4 a •im I la • 

	

e

• 	. 

	 •••••• 1 . 

alli e 

40 

• 

, 200: 

F  .• aienaers. • 4 
• . • • • reiiiiiiiim•••••• 9 • ••••••••• 

Charubliers• . 
Fripiers en meuble ..'. ' 

Miroitiers... ••0.949 •9 •9 f a ••••••••••• 4.1. Will 

9 	91 I. 411 p p I. .4.••• • /a, II. . f` te Ilt e ••,.. . .• Ai ri à; ii. 0 

	

9 • 	,# # 	s* 444 	400 • 	• • . 41 	• la 	 • 

	

Ife 	e :. 	• • li. 

4 • 

I. 	

i

d 

 • le ....  

300. 

_ 

di: 

.. 	 4 	a 	.• 	. 	• 	 o. 	a 	. • • 	- 	• 	II 	.1. 	• 	a 	 .. . 	1. 

Tapilliers 	  r . ai * Il i‘ le 014 4 ••• a 4 •04 a. 0 alb_a • t ..% 



9109, ••••••• 1, •*•, * 144114, 49 

ir 

✓ 

Horlogers. • 6.41 1.6•VW •ir  

Armuriers ou Anquebnfiers: . . . 0 99 9▪  D*.g99.• . 694. 

Couteliers . IP 4 •• e •• ••••••••••• 

Fourbiffents• . . • ... ....... . .. 11 0 	.▪ 	. 	.. 	il i,  d 4 14 	
Lao., 

Graveurs ék Cifelèurs en acier.. • ....... . • b••••• 

Salers Eattrreliées , Charrons • • . 44011' d' f 9" 	S. • • • • 

Aime 	concurrence avec: les Sxrroritrs pour la. 
ferrure des voitures, if avec les Maréchaux Four le 
filtrage de mue.p. 

• • • 	4.1 • 4 h 	a . • .à • * 	4 	 a. •_ * *. 	•• 

Gainièrs, • . • 111•11-.•4 .4,44 4 a/ ea•11411.4 ..... 	 4 é 

Souffletiers . . • ••••••••••• • 	  ... 	. t . lb 	iies 

Broiliers.• ..... • •••••••••• •••••• ..... alaa9 

200, 

Cordiers. *é.... 

Emballeurs. .. • 
*1 Ore.** 	 ....... 9 99 

a 

•••••••••••••••• • die • 

 

 

Papetiers... •••••••• w~ ••• •••••••••••••• • • 4, 1,1, * • • 

Cartonniers. 	  4•••••••••• ..... • ..... 

Relieurs de Livres. • 0 0 •- • # • •••••••••• •200, 

Imagiers & Marchand& dellanipes "Sc mufkiugt.,., en 

leléntille• • •9.11.• 11  #1 ,6 0 et 0•••••.• 
t
e  •••••••••••• 94-04.9  

Cardas • . • • •••••••••961699,0199•9 696-.9-91,4*-6-- 

I 

• 



• a. 

20 

j 

TARIF 

DES DROITS 

de — 
TU_ CEPTION. 

iyoes DES COMMUNAUTÉS 

Tonneliers. 	  

Beniers 	Boi &tirs 	. 	 

Vanniers. . 

      

•  

    

r 

   

••• 

 

* ******** * ▪  * 

 

off 

 

 

b 	p• • • ***** 

   

    

• • 	à • ***** 

Maitres' Écrivains *  	....... 

• à 

FA Ir 	arrèté au Confcii d'Éfat du Roi, Sa - Majeig y_étant, 
tenu à Verbilles .k teizièm.e;. jour du mois de janvier mit fept cent 
foixante-dix-fi.pt. Sigllé E RTI N. Vifii HU E DE M I ROM ÉNIL. 

. i 

Regifiré , ouï Zr ce reepérant le Procureur général du .Ra 1 , pour étre exécuté ilon 
fa forme e7 teneur; er topies collatiomnies envoyées aux fléges de la Sénéchaiee à
de la Coifèrvation dé Ljon , pour y être fiL publié & reg-  ijiré: Elljoirt aux j'agitai. 
du Procureur général dg Roi cfdits fiég-es, d'y :air la main & d'en cer4er /à Cour" dm?: 
le mois , fi/il/ont Parl-êt ide . ce jour. À Pa h. , en Par/ 	toutes les Chan!bree 
afernbiées, k vingt-quatre janvier mil fept cent joixant dpir 	né L E 

.L 
 Ii REJ' *.; 

. 

. 

• f 

• 

• I 	I 	 • 	I 	I 	• 	1 	 • 	. 	. 

• e;  A p S 
• 

• . 	 • 	• 

E 	
1. 
MPRIM 	 le .0>Y1:t1J ei"

.; 

DCCLXXV I f.  
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